
 

 

 

Pourquoi un observatoire ? 
Ces dernières années, les apiculteurs ont été confrontés à : 

- des difficultés d’approvisionnement en cire. 
- des difficultés quant au respect du cahier des charges AB pour la cire. 
- des problèmes sanitaires liés à la qualité toxicologique des cires. 

Face à ce constat, à l’initiative de l’ADA AURA, l’ADA Bretagne propose à ses contributeurs de participer 
à la collecte de références sur les cires introduites dans les colonies.  
 

L’objectif : rendre compte de la qualité des cires utilisées dans les exploitations 

La méthode : collecter vos échantillons pour élaborer des références 
 
Les résultats des analyses toxicologiques réalisées seront transmis individuellement et compilés 
anonymement dans une base de données permettant de rendre compte de la situation de la qualité 
des cires utilisées dans les exploitations. 
 

Qui peut participer ? 
Tous les contributeurs à l’ADA Bretagne peuvent participer. 
Le coût des analyses (250€) est pris en charge par l’ADA Bretagne à hauteur de 50%. Les 50% restant, 
soit 125€, seront à votre charge pour cette analyse complète (une facture vous sera envoyée par l’ADA 
Bretagne qui fera l’avance des frais). 
 

Quelles seront les substances recherchées ? 
Chaque échantillon fera l’objet de plusieurs types d’analyses : 

- Recherche de pesticides en analyses multi résidus (environ 400 molécules Recherchées). 
- Recherche spécifique d’acaricides utilisés en apiculture. 
- Recherche de substances adultérantes. 

 

Que devrais-je faire et à quel moment ? 
1 - Remplir le formulaire d’inscription en ligne avant le 23 octobre 
 
Et informer par mail votre technicien de votre participation : seb.carre@gmail.com 
 
2 - Après confirmation de l’inscription par le technicien : 

- remplir le questionnaire qui vous aura été transmis, lié à votre ou vos échantillons,  
- préparer votre ou vos échantillons à l’aide du protocole qui vous aura été fourni. 
- Envoyer le ou les échantillons accompagnés du règlement avant le 6 novembre 

 
3 - Vous recevrez courant février les résultats d’analyse de votre échantillon, un guide de lecture de 

ces résultats, ainsi que la synthèse globale de l’observatoire 2020.  

Pour toute question, contacter Sébastien Carré : seb.carre@gmail.com ou 06 11 29 20 11. 

         Observatoire de la qualité des cires 
 

 

 

https://docs.google.com/forms/d/1kChMK1r9M8v5xUjApnbdoDZh-i8XOvZWzi_5ErrEweY/viewform?edit_requested=true
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